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Introduction


Pour être compris dans ses grandes orientations, le droit français de la fonction publique doit être relié à la vocation même des femmes et des hommes auxquels il s’applique. On commencera donc par rappeler que l’expression « fonction publique » désigne d’abord une activité, que l’adjectif associé qualifie – cette activité-là s’exerce au service d’une mission publique.

Certes, dans l’esprit du plus grand nombre, la fonction publique s’envisage comme une catégorie de personnes travaillant dans une « administration » ; elle est d’ailleurs souvent définie comme l’ensemble que constitue le personnel des collectivités publiques c’est-à-dire de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics. Sans être inexacte, une telle vision n’en est pas moins réductrice : elle ne dit pas l’essentiel.

L’essentiel, en effet, se trouve dans la mission confiée à ces femmes et à ces hommes, laquelle constitue leur raison d’être comme « agents publics » : du latin agere, agir, l’agent est « celui qui agit » – le mot n’exprime aucune position, il ne fait pas référence à une place au sein d’une institution – et lorsqu’il est public, quel que soit son emploi, il est chargé de faire vivre l’intérêt général tel qu’il est apprécié et porté par les autorités de la collectivité publique qui l’emploie. Son activité consiste à administrer des services publics (du latin administrare qui signifie servir, prêter son aide) ou à contribuer à cette fonction sociale, qui est au fondement de la définition de l’agent public et explique sa situation juridique, très différente de celle d’un salarié de droit privé.

La fonction publique peut dès lors être envisagée comme désignant les moyens humains affectés aux missions de service public.

Au regard du droit positif, cette approche par l’enjeu d’intérêt général n’est pas parfaite. Elle appelle la précision que les agents publics n’ont pas le monopole des activités de service public ; elle laisse aussi en arrière-plan les aspects « organiques » de la fonction publique, qui est souvent étudiée à travers les structures de l’administration dont relèvent les agents publics. Mais l’angle « matériel » qui sera privilégié dans ce livre – c’est-à-dire l’étude de la fonction publique sous l’éclairage de son objet même, de sa finalité – a pour avantage de souligner le sens profond des principes et des règles qui sont applicables aux agents publics : le droit de la fonction publique n’est pas tant guidé par un effet de structure qu’il ne s’inspire d’un principe d’action – le service de l’intérêt général.

Le choix d’éclairer le droit de la fonction publique par les enjeux du service public n’empêchera pas que dans les pages qui suivent, des considérations structurelles puissent parfois sembler prendre le pas sur le contenu des missions. Il n’est en effet pas possible d’étudier objectivement le droit français de la fonction publique – d’en présenter les notions clés, d’en examiner les différentes règles – en dehors des cadres institutionnels à travers lesquels il se déploie et qui participent de sa substance même. Ainsi, la première partie de l’ouvrage sera consacrée à l’organisation générale de la fonction publique française, dont la connaissance d’ensemble permettra de mieux comprendre, dans une deuxième partie, les phases et les modalités du parcours professionnel de l’agent public. Enfin, les grands principes qui déterminent l’exercice de ses fonctions par l’agent public – ses obligations, ses droits – feront l’objet de la troisième partie.
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Première partie
L’organisation générale de la fonction publique



Cette première partie a pour objet de présenter les principaux éléments qui composent et caractérisent la fonction publique, ainsi que leur agencement et les fondements juridiques du « modèle français ».

Les acteurs de la fonction publique sont ses ressources premières et essentielles. La présentation, dans un premier temps, des deux grandes catégories d’agents publics – celle des fonctionnaires et celle des agents publics contractuels – permettra de dégager la notion même d’agent public. Ce qui l’identifie le mieux est la situation statutaire dans laquelle se trouve l’agent public vis-à-vis de son employeur public.

C’est ce qui conduira à s’intéresser, dans un deuxième temps, à l’architecture statutaire de la fonction publique. Cette architecture repose sur un « statut général » de niveau législatif, codifié en 2022 et qui, en dépit de son principe d’unité, structure la fonction publique en trois versants distincts : la fonction publique historique, de l’État, la fonction publique territoriale et la fonction publique hospitalière. Les règles que pose la partie législative du Code général de la fonction publique sont précisées par la voie réglementaire. Cependant, certaines lois y dérogent tandis que d’autres s’y substituent pleinement, complétant ainsi cette construction complexe.






Chapitre 1 - Les acteurs de la fonction publique : définition de l’agent public

Chapitre 2 - L’architecture statutaire et les fondements juridiques de la fonction publique







Chapitre 1
Les acteurs de la fonction publique : définition de l’agent public





L’essentiel

La notion d’agent public comprend deux grandes catégories : celle des fonctionnaires, qui occupent la plupart des emplois permanents des collectivités publiques et qui ont vocation à développer une carrière dans les cadres de l’administration, et celle des agents publics contractuels, traditionnellement recrutés pour une durée déterminée au gré des besoins variables du service public mais qui sont de plus en plus nombreux et davantage inscrits qu’auparavant dans une relation professionnelle durable.

La distinction entre le fonctionnaire et l’agent public contractuel ne doit pas masquer l’unité de la notion d’agent public. Celle-ci est marquée, au fond, par le service de l’intérêt général à travers l’affectation à des missions de service public administratif, laquelle explique la « situation statutaire » non seulement du fonctionnaire mais aussi de l’agent public contractuel. Cette situation est originale au regard du régime juridique que connaissent les salariés de droit privé.








Section 1 –

L’agent public : une notion duale


Si l’on met à part les quelques milliers d’ouvriers d’État évoqués dans l’encadré ci-dessous, la seule distinction signifiante répartit les agents publics entre les fonctionnaires (§ 1) et les agents contractuels (§ 2).



Les ouvriers d’État


Les ouvriers d’État constituent une catégorie singulière d’agents publics. Ils ne sont ni fonctionnaires ni agents contractuels : ils se trouvent dans une situation juridique propre, qui se réfère à la fois au droit public et au droit du travail, et qui est liée à leur compétence très spécialisée ainsi qu’à l’ancienneté des textes qui s’appliquent à eux. Les quelque 20 000 ouvriers d’État, dont les deux tiers travaillent au ministère des Armées, représentent moins de 0,4 % des agents publics et sont exclus du champ d’application du Code général de la fonction publique par son article L. 6. Le régime juridique très particulier auquel ils sont soumis ne peut pas être regardé comme une composante d’un système global.








§ 1 –

Le fonctionnaire : l’agent permanent du service public


Le fonctionnaire se définit comme l’agent qui, par l’effet d’une nomination, occupe un emploi permanent d’une collectivité publique au sein de laquelle il est titulaire d’un grade de la hiérarchie administrative (ou, s’il est encore stagiaire, au sein de laquelle il a vocation à être titularisé dans un tel grade) et dont la situation juridique est déterminée par un statut.




Les « stagiaires » et les « titulaires »

Les fonctionnaires sont d’abord nommés en qualité de « stagiaires ». Pendant leur période de stage, au cours de laquelle ils occupent déjà un emploi permanent mais seulement à titre probatoire, leur situation juridique, leurs garanties en particulier, ne sont assurément pas celles des agents « titulaires ». Ils ont cependant une vocation claire, affirmée par les textes, à la titularisation dans des délais brefs – donc à la situation juridique, notamment à la carrière, des fonctionnaires titulaires.









L’identification du fonctionnaire est donc objective. Formellement, celui-ci se caractérise par :

– l’existence d’un acte de nomination, édicté par une autorité administrative, qui officialise son occupation d’un poste d’une collectivité publique ;

– la détention d’un grade (ou, pour les stagiaires, par la vocation à détenir un grade), qui fait (ou fera) de lui un agent « titulaire » appelé à développer une carrière dans les cadres de l’administration ;

– la soumission à un statut, qui découle de normes législatives et réglementaires. En vertu de l’article L. 1 du Code général de la fonction publique, le fonctionnaire est, « vis-à-vis de l’administration, dans une situation statutaire ».

Ces éléments de définition du fonctionnaire, tirés des articles L. 4, L. 5 et L. 6 du Code général de la fonction publique respectivement relatifs aux fonctionnaires de l’État, territoriaux et hospitaliers, sont appliqués rigoureusement par le Conseil d’État : la nomination par une autorité compétente sur un emploi permanent d’une collectivité publique, comportant titularisation dans un grade et donnant donc accès à une carrière, emporte la qualité de fonctionnaire indépendamment de toute autre considération, même dans le cas d’agents aussi particuliers que ceux mentionnés dans l’encadré ci-dessous.



La qualification de fonctionnaire

« Considérant que le décret du 22 mars 1908 relatif à l’organisation du service d’architecture des bâtiments civils et des palais nationaux, qui doit être regardé comme régissant le recrutement et l’activité des vérificateurs des monuments historiques, a prévu que ces derniers sont nommés par arrêtés ministériels à des emplois permanents, qu’ils occupent normalement jusqu’à la limite d’âge, avec pour mission de concourir de façon permanente au service public de l’entretien, de la conservation et de la construction de bâtiments faisant l’objet d’une protection particulière ; que leur nomination à un tel emploi comporte nécessairement leur titularisation dans le grade unique que comprend le corps que ce décret institue ; que, ce faisant, et nonobstant la forme particulière de la rémunération des vérificateurs, empruntée aux usages de la profession, ou la circonstance qu’ils ont la faculté, en dehors de leurs fonctions publiques, d’avoir une clientèle privée, le décret du 22 mars 1908 a conféré à ces derniers qualité de fonctionnaire » (CE 18 févr. 2011, Asselin et autres, no 330349).









Ces critères d’identification du fonctionnaire mettent ainsi en avant :

– la présence d’un employeur public – ce qui n’exclut pas qu’à la faveur d’une solution législative dérogatoire, des fonctionnaires puissent être employés par une personne privée ;

– le caractère unilatéral de la relation d’emploi : un acte de nomination (dont la forme est unilatérale même si cette nomination, pour être valable, doit être acceptée implicitement par le destinataire de l’acte) entraîne l’application au fonctionnaire d’un statut, c’est-à-dire de normes générales et impersonnelles édictées par la puissance publique et qui ne se négocient pas ;

– le caractère durable de la relation d’emploi : à travers la perspective d’une titularisation, le fonctionnaire se destine au développement d’une carrière au service de l’administration – et le caractère permanent de l’emploi auquel il est affecté, qui renvoie à la stabilité du besoin auquel répond cet emploi, constitue lui-même un élément central de sa définition.

En vertu d’un principe formalisé par l’article L. 311-1 du Code général de la fonction publique, tout « emploi permanent » d’une collectivité publique est même réservé à un fonctionnaire.



Un principe structurant : un emploi permanent doit être pourvu par un fonctionnaire


Le principe qui consiste à pourvoir par des fonctionnaires les emplois civils permanents de l’État, des régions, des départements, des communes et de leurs établissements publics à caractère administratif (CGFP, art. L. 311-1) contribue à fonder le modèle français de fonction publique, statutaire et dit « de carrière ». Il est régulièrement rappelé par le juge administratif, qui annule le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi permanent lorsqu’une dérogation à ce principe n’est pas justifiée (v. par ex. CE 16 mai 2011, Association des administrateurs civils de la Défense, no 341936 ; pour un emploi permanent à temps non complet, v. CE 19 déc. 2018, no 401813).

Selon le Conseil d’État, « le caractère permanent d’un emploi doit s’apprécier au regard de la nature du besoin auquel répond cet emploi », à l’exclusion de toute autre considération (v. CE 5 nov. 2021, no 443810, pt 2).









C’est ce caractère permanent de l’emploi d’affectation qui justifiait le plus clairement aux yeux de Léon Duguit, dès le début du XXe siècle c’est-à-dire bien avant le premier statut général des fonctionnaires, la distinction au sein du personnel de l’administration, selon ses termes, des « agents fonctionnaires » et des « agents employés » : il écrivait en 1923 que « le fonctionnaire est l’agent qui participe d’une manière permanente et normale au fonctionnement d’un service public » (Traité de droit constitutionnel, tome 3, Ancienne librairie Fontemoing et Cie, 2e éd., 1923, p. 6).

Cette distinction était, déjà, rendue nécessaire par le constat qu’au gré des besoins du service public, l’action pérenne des principaux agents publics que sont les fonctionnaires était accompagnée par le travail, ponctuel, d’un autre type d’agents, ne participant alors au service « que d’une manière momentanée et accidentelle » (ibid. p. 4).




§ 2 –

L’agent public contractuel : la ressource d’ajustement du service public

Circonscrit par la loi à des hypothèses particulières mais qui ont été considérablement élargies au fil du temps, le recrutement d’agents contractuels par les diverses personnes publiques est, en pratique, extrêmement courant. Il répond à la nécessité d’un fonctionnement administratif à la fois fluide et souple en permettant, selon le cas, soit de s’adapter à des situations qui présentent un caractère propre ou relèvent d’une certaine urgence, soit, de plus en plus souvent, de faire face à des situations ordinaires.



Les « auxiliaires » : vers la contractualisation

Quoique formellement nommés, à l’instar des fonctionnaires, les agents dits « auxiliaires » peuvent être assimilés aux agents contractuels au regard tant de leur rôle au sein de leur administration que de la précarité de leur situation d’emploi : au fond, il s’agit d’un personnel d’appoint – auquel l’éducation nationale, en particulier, a longtemps recouru. Les auxiliaires disparaissent progressivement, soit par l’effet de plans de résorption de l’emploi précaire via la titularisation, soit par la mise en extinction de la catégorie d’agents à laquelle ils appartiennent au profit d’une contractualisation de leur situation.









La situation juridique des nombreux agents contractuels des personnes publiques est régie soit par le droit privé, soit par le droit public. Sur cette question, une qualification législative prévaut en toutes circonstances. En l’absence d’une telle qualification, c’est la nature de leurs fonctions qui détermine le régime juridique qui leur est applicable :

– les agents contractuels affectés à des activités industrielles et commerciales, fussent-elles de service public et gérées par une personne publique, sont soumis au Code du travail (par ex., T. confl. 8 juill. 2024, Commune de Toulouse c/ M. A, no 4314) – à l’exception du directeur général du service lorsque ce service est public et, le cas échéant, de l’agent chargé de la comptabilité publique (CE 8 mars 1957, Jalenques de Labeau, no 15219). Il en va de même, a fortiori, des agents contractuels des collectivités publiques affectés à des activités ne relevant pas, exceptionnellement, du service public (T. confl. 18 juin 2001, Lelaidier contre ville de Strasbourg, no 3241). Se trouvant dans la condition juridique de salariés de droit privé, ces agents contractuels n’entrent pas dans le champ de cet ouvrage ;

– les agents contractuels affectés à des missions de service public administratif se voient appliquer le droit de la fonction publique quel que soit leur emploi, à condition de travailler pour le compte d’une personne publique. Cette ligne de partage résulte d’une importante décision du Tribunal des conflits, dite Berkani (T. confl. 25 mars 1996, Préfet de la région Rhône-Alpes contre Conseil de prud’hommes de Lyon, no 03000), que la jurisprudence a affinée depuis (v. l’encadré ci-dessous).



La qualification d’agent public contractuel

À la suite d’une formule du Tribunal des conflits qui se voulait simplificatrice mais qui a donné lieu à discussion (T. confl. 25 mars 1996, Berkani, no 03000), les deux juridictions suprêmes ont proposé une définition plus précise de l’agent public contractuel :

– selon le Conseil d’État, « les agents contractuels d’une personne publique affectés à un service public à caractère administratif sont des agents contractuels de droit public quel que soit leur emploi » (CE 26 juin 1996, Commune de Céreste, no 135453) ;

– pour la Cour de cassation, « les personnels d’un service public à caractère administratif géré par une personne publique sont des agents contractuels de droit public, quel que soit leur emploi » (Soc. 15 janv. 1997, Association École de massage, kinésithérapie et rééducation de Nantes, no 94-44.625).

Le Tribunal des conflits utilise aujourd’hui la formule suivante, « sauf dispositions législatives contraires, les personnels non statutaires travaillant pour le compte d’un service public à caractère administratif géré par une personne publique sont des agents contractuels de droit public, quel que soit leur emploi » (T. confl. 11 mai 2020, M. Olivier L. c/ Commune de Meudon, no 4180).









Sont ainsi exprimés dans leur convergence, pour identifier l’agent public contractuel, les critères classiques – matériel et organique – de la mission de service public confiée à l’agent, qui doit être de nature administrative, et de la personnalité morale de droit public de son employeur.



Les « vacataires » : de potentiels agents « contractuels »

Les agents dits « vacataires » sont chargés par l’administration d’exécuter une tâche précise, généralement rémunérée pour elle-même c’est-à-dire à l’unité. Lorsque c’est effectivement le cas, leur activité présente un caractère ponctuel et n’emporte donc pas de lien de subordination à l’autorité administrative tel qu’on l’entend classiquement : elle peut être assimilée à une prestation de service, qui ne justifie pas l’application d’un régime juridique global dès lors que les problèmes liés à une relation de travail inscrite dans la durée ne se posent pas. Toutefois, dans les faits, les vacataires sont trop souvent recrutés sur un emploi permanent à temps incomplet d’une collectivité publique, et renouvelés régulièrement : ils sont alors, en cas de litige, requalifiés par le juge administratif d’agents contractuels, et soumis aux textes applicables à ces derniers.









L’agent public contractuel se distingue fondamentalement du fonctionnaire en ce qu’il peut être recruté à la fois dans un délai bref, sans procédure trop contraignante, et pour une période variable dès lors que son recrutement ne le rend pas titulaire d’un grade : il n’a pas vocation, a priori, à développer une carrière au sein de l’administration. En effet, même si se développent nettement les possibilités de recourir au contrat – y compris à durée indéterminée – pour pourvoir des besoins permanents dans l’administration publique, le principe reste celui de l’occupation des emplois permanents par des fonctionnaires : contrairement à l’agent titulaire, l’agent contractuel répond encore souvent à un besoin ponctuel ou n’impliquant qu’un service à temps incomplet, ou à un besoin spécifique justifiant le recours à des compétences spécialisées (v. ➜).

Les agents publics contractuels apparaissent alors clairement comme nécessaires au bon accomplissement des missions de service public, dont ils assurent la continuité et l’adaptabilité.






Section 2 –

L’agent public : une notion cohérente


Au cours de l’histoire, les agents publics se sont affirmés comme tels à travers les missions de service public qui leur étaient confiées et qui les rassemblent, encore aujourd’hui, dans une catégorie juridique cohérente (§ 1). L’enjeu du service public explique d’ailleurs la situation statutaire qui les réunit, et les distingue fondamentalement des salariés du secteur privé (§ 2).


§ 1 –

Le lien consubstantiel de l’agent public au service public

Depuis l’éclosion de l’État moderne en France, la prise en charge publique de diverses missions d’intérêt général a suscité le déploiement à travers le territoire d’agents de plus en plus nombreux et de plus en plus spécialisés ; les règles spécifiques appliquées aux fonctions administratives, qui alimentaient déjà un droit administratif en construction, s’étendirent logiquement au personnel qui en était chargé. Ces règles, fondées sur la nature des missions en cause, contribuèrent à forger l’identité des agents publics : comme l’écrirait beaucoup plus tard Léon Duguit, « tous les individus qui coopèrent normalement et d’une manière permanente au fonctionnement d’un service public doivent se trouver dans une situation spéciale, avoir un caractère propre, être soumis à des règles particulières, qui doivent en assurer, dans les meilleures conditions possibles et sans interruption, le fonctionnement. Ainsi la notion de fonctionnaire est intimement liée à la notion de service public ; elle suit exactement la même évolution » (Traité de droit constitutionnel, op. cit., p. 7).

C’est ce que reconnut le Conseil d’État à la fin du XXe siècle en énonçant un principe constitutionnel selon lequel « des corps de fonctionnaires de l’État ne peuvent être constitués et maintenus qu’en vue de pourvoir à l’exécution de missions de service public » (CE, avis, 18 nov. 1993, France Télécom, no 355.255). En s’appuyant sur « les diverses lois qui, traditionnellement dans notre droit, ont posé les règles spéciales relatives au statut de la fonction publique et énoncé les garanties fondamentales reconnues aux fonctionnaires, et qui ont eu pour objet essentiel d’assurer la neutralité et la continuité des services publics, reconnues comme des conditions indispensables de la bonne exécution de ceux-ci », le Conseil d’État voulut conférer un ancrage constitutionnel à la liaison historique entre la fonction publique et le service public.

En 2012, le Conseil constitutionnel estima certes qu’à défaut d’une source constitutionnelle suffisamment précise, le caractère constitutionnel de la vocation du fonctionnaire au service public ne pouvait pas être confirmé – et que le législateur pouvait dès lors, le cas échéant, autoriser le recrutement de fonctionnaires en dehors de toute mission de service public (Cons. const. 12 oct. 2012, no 2012-281 QPC). Quelques jours plus tard, dans une optique inversée mais dans la même logique, le Conseil constitutionnel considéra « qu’aucun principe constitutionnel ne fait obstacle à ce que le législateur prévoie que des personnes recrutées au titre d’un emploi (…) participant à l’exécution du service public de l’éducation nationale soient soumises à un régime de droit privé » (Cons. const. 24 oct. 2012, no 2012-656 DC). Pour autant, la négation du caractère constitutionnel du principe qu’avait énoncé le Conseil d’État ne remet pas en cause les principes politiques profonds qui relient étroitement la fonction publique au service public, et qui ont forgé le droit de la première sur le fondement des exigences et des spécificités du second. Ces décisions du Conseil constitutionnel, qui réservent une place à des solutions législatives baroques et d’opportunité, n’affectent donc pas l’effectivité ni la solidité des règles de droit qui découlent de ces principes politiques.

Cette effectivité et cette solidité s’apprécient, en vérité, à l’aune de la notion d’agent public telle qu’elle se dégage de la loi, de la jurisprudence et des réalités administratives. Or si depuis plus d’un siècle, il est acté que les activités industrielles et commerciales d’une collectivité publique ne justifient plus l’application du droit public (T. confl. 22 janv. 1921, Société commerciale de l’Ouest africain, décision dite du Bac d’Eloka, no 00706) et sont confiées à des agents de droit privé même lorsqu’elles constituent un service public, le lien de l’agent public avec une mission de service public administratif est demeuré indéfectible : dans les trois versants de la fonction publique, les fonctionnaires sont destinés à pourvoir les emplois permanents des collectivités publiques, lesquels emplois ne sont créés pratiquement qu’au titre de missions de service public administratif, tandis que les agents publics contractuels tirent précisément cette qualité de leur affectation à de telles missions par une personne publique.

Il apparaît ainsi que les agents publics dans leur ensemble n’existent, comme tels, qu’à raison des activités de service public administratif dont ils sont investis. Ce sont elles qui déterminent leur situation juridique.




§ 2 –

La situation « statutaire » de l’agent public


La liaison entre la vocation fonctionnelle des agents publics au service public et le droit qui leur est applicable fut exprimée, en 1920, par l’exposé des motifs d’un projet de loi relatif au statut des fonctionnaires : « c’est le service public qui donne à la fonction publique sa raison d’être ; ce sont les intérêts généraux du service public qui déterminent l’étendue des devoirs que le fonctionnaire doit remplir et qui fixent la limite des droits qu’il est légitime de lui accorder » (projet de loi déposé le 1er juin 1920 par le gouvernement Millerand, reproduit à la RFAP 1983. 629).

Tel est en effet, précisément, le premier sens du « statut » : définir – circonscrire, aussi – un corpus d’obligations pesant sur tous les fonctionnaires, tirées des contraintes que leur impose le service public tant dans leurs relations avec leur employeur que pour leurs rapports avec les usagers, et reconnaître les droits qui découlent de leur engagement. Ce qu’on appelle la situation « statutaire » du fonctionnaire, qui ne fut clairement reconnue par le juge administratif qu’à la fin de la IIIe République (CE 22 oct. 1937, Delle Minaire et autres, nos 41.038 à 41.061), a été définitivement formalisé par le législateur en 1946 avec l’adoption du statut général des fonctionnaires (loi no 46-2294 du 19 oct. 1946). Cette soumission à un « statut » a donc d’abord pour objet d’assurer le dévouement du fonctionnaire à l’intérêt général, quels que soient son domaine d’intervention et son niveau de responsabilité, selon des normes définies unilatéralement par la puissance publique.

Or cette situation juridique est aussi celle de l’agent public contractuel, nonobstant l’assise conventionnelle de sa relation professionnelle avec son employeur. En effet la signature de son contrat par l’agent public ne fait que déclencher l’application à son cas d’un régime statutaire prédéfini :

– d’une part, les principales dispositions du « statut général des fonctionnaires », significativement intégré au sein d’un « Code général de la fonction publique » (CGFP), lui sont applicables : l’article L. 2 du CGFP énonce que « pour autant qu’il en dispose ainsi, le présent code s’applique également aux agents contractuels (…) » ;

– d’autre part, dans chacune des trois fonctions publiques, un décret fixe les dispositions générales relatives aux agents publics contractuels.

Le régime juridique des agents contractuels de droit public est ainsi dominé par des éléments objectifs et abstraits, décidés unilatéralement et a priori : la logique du contrat n’a qu’un champ d’application résiduel et ne joue donc qu’un rôle supplétif, qu’exprime clairement le Conseil d’État lorsqu’il précise que « la circonstance que le régime juridique applicable à certaines catégories d’agents publics est défini par des textes (…) ne fait pas obstacle à ce que, dans le silence de ces textes, certains éléments de la situation de ces agents soient fixés par les stipulations de leurs contrats » (CE, avis, 30 janv. 1997, no 359964).

La « situation statutaire » de l’ensemble des agents publics, dite aussi « situation légale et réglementaire », emporte trois conséquences qui les identifient par différence avec les salariés de droit privé : leur relation d’emploi avec leur employeur étant unilatérale (I), leur situation juridique peut être modifiée à tout moment (II) et le contentieux de leurs droits et obligations est dit « objectif » (III).


I –

L’unilatéralisme de la relation d’emploi

L’objet premier du statut applicable aux agents publics étant de définir les principes et les règles qui régissent leur action dans l’accomplissement des services publics, en particulier les obligations inhérentes à leur mission, on comprend aisément qu’il ne s’agit pas de concilier des intérêts particuliers, à savoir ceux de l’employeur et ceux des agents : en droit public, les considérations individuelles n’ont pas l’importance qu’elles revêtent en droit du travail lorsqu’il s’agit d’organiser les relations entre un employeur privé et la personne qu’il salarie. Le service public, en effet, ne saurait dépendre d’intérêts particuliers et le droit de la fonction publique traite de questions qui ne se posent tout simplement pas dans les mêmes termes que celles qui naissent des rapports privés, compte tenu du postulat de base qui le soutient et dont les deux branches sont, d’une part, la primauté de l’intérêt général sur l’intérêt particulier, et, d’autre part, la supériorité de la puissance publique sur les individus, destinée à garantir cette primauté.

C’est la raison profonde pour laquelle la loi est le premier instrument de régulation juridique de la relation d’emploi public ; et pour laquelle l’employeur public, armé de son texte ainsi que de ses règlements d’application, exerce son autorité sur les agents publics directement et unilatéralement, sans l’entremise négociée de conventions individuelles (A) ni, dans le champ statutaire, d’accords collectifs (B).


A –

L’exclusion de tout aménagement conventionnel de la situation d’emploi d’un agent public

En raison du caractère général et impersonnel de la situation statutaire, toute convention passée entre un fonctionnaire et son administration sur leur relation d’emploi reste sans valeur juridique, et n’est donc opposable ni à la personne publique employeur, ni à l’agent. Cette conséquence directe de la situation statutaire du fonctionnaire était acquise en jurisprudence bien avant le vote du premier statut législatif des fonctionnaires, ce qui est significatif de la profondeur du principe statutaire (CE 25 oct. 1929, Sieur Portebois, no 98.084).

Au sujet de l’agent public contractuel, le Conseil d’État a certes indiqué qu’il tire des droits de son contrat, ouvrant la voie à la reconnaissance d’une portée juridique plus significative du contrat de recrutement dans la fonction publique (CE 31 déc. 2008, Cavallo, no 283256) ; mais par la même décision, il rappelait que la situation statutaire dans laquelle se trouvent les agents publics interdit toute contractualisation sur des questions traitées par les textes et donc, bien évidemment, toute clause contraire au statut – en cas d’irrégularité, une obligation de régularisation pèse sur l’administration et peut avoir pour conséquence ultime le licenciement de l’agent.




B –

L’absence de portée normative des accords collectifs dans le champ statutaire


Pour les mêmes raisons, dans la logique de puissance publique inhérente au droit administratif français, les accords conclus entre les représentants des agents et ceux des employeurs publics sont longtemps restés dépourvus de toute valeur normative. Les négociations collectives des conditions de travail ont certes été organisées par le législateur, qui est allé jusqu’à définir les conditions de leur validité juridique ; mais il ne s’agissait là que de les doter d’un cadre, afin de permettre aux pouvoirs publics d’apprécier les divers équilibres en cause sur les questions faisant l’objet d’un tel dialogue (1). Il a finalement été décidé que ces négociations pourraient, dans certains domaines non couverts par le statut, déboucher sur une contractualisation véritable, susceptible de lier leurs acteurs (2).


1.

La conception historique de la puissance publique

En droit de la fonction publique, l’exclusivité normative a pendant longtemps été conservée à la norme unilatérale, dans une double distinction :

– celle, formelle, entre la nécessaire consultation des « partenaires sociaux » et la décision publique, prise par des autorités légitimes qui procèdent de la démocratie représentative ;

– celle, substantielle, entre l’aménagement d’intérêts catégoriels et la primauté de l’intérêt général.

En effet dans la culture française, qui en cela s’oppose à la tradition anglo-saxonne, l’intérêt général que poursuit toute norme générale fixée unilatéralement – comme le statut général des fonctionnaires – se distingue de la conciliation, par convention collective, d’intérêts catégoriels qui, pour être collectifs, n’en sont pas moins particuliers. En un mot, les organisations professionnelles peuvent bien sûr inspirer le législateur ou le pouvoir réglementaire mais ce sont les pouvoirs publics, seuls, qui décident des règles applicables aux agents publics.




Jusqu’en 2021, l’absence de portée juridique des accords conclus avec les syndicats de la fonction publique

Alors que la loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relative au dialogue social dans la fonction publique avait déjà élargi le champ des matières susceptibles de faire l’objet de négociations collectives et, surtout, fixé les conditions de la validité juridique des accords collectifs, le Conseil d’État a rappelé que de tels accords ne pouvaient ni se substituer aux normes unilatérales applicables aux agents publics, ni même les compléter. Il a par exemple considéré « que le protocole d’accord relatif à la réforme de la filière des sapeurs-pompiers professionnels, qui consiste, d’une part, en une série d’annonces de nature statutaire et, d’autre part, en une série d’engagements (…), est dépourvu de portée juridique et ne constitue pas un acte faisant grief susceptible de recours devant le juge administratif » (CE 22 mai 2013, Fédération Interco CFDT, no 356903).










2.

Une portée normative reconnue aux accords collectifs… hors du champ statutaire

La loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a permis une évolution significative sur la question de la valeur normative des accords collectifs dans la fonction publique en autorisant le gouvernement à définir par ordonnance « toutes dispositions relevant du domaine de la loi afin de favoriser, aux niveaux national et local, la conclusion d’accords négociés dans la fonction publique » et à préciser « les cas et conditions dans lesquels les accords majoritaires disposent d’une portée ou d’effets juridiques ». Sur cette base, l’ordonnance no 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique a élargi le périmètre de ces accords, d’une part, et reconnu leurs possibles effets juridiques, d’autre part.

Une quinzaine de thématiques sont désormais ouvertes à la négociation, soit au niveau national seulement (pour les politiques de rémunération) soit au niveau national et éventuellement au niveau local, un accord local pouvant en effet, sans pouvoir y déroger, compléter ou préciser un accord conclu à l’échelon supérieur (par exemple pour les conditions de travail, pour le déroulement des carrières, pour la formation professionnelle, pour la protection sociale complémentaire, pour le temps et les modalités de travail, pour l’égalité des chances ou encore pour la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences).

Dans ces matières, un accord peut être contraignant, c’est-à-dire « comporter des dispositions édictant des mesures réglementaires, ainsi que des clauses par lesquelles l’autorité administrative s’engage à entreprendre des actions déterminées ». Toutefois, « les mesures réglementaires incluses dans les accords (…) ne peuvent porter sur des règles que la loi a chargé un décret en Conseil d’État de fixer, ni modifier des règles fixées par un décret en Conseil d’État ou y déroger » : le domaine statutaire, ici visé, reste clairement réservé à la norme unilatérale, ce qui permet de relativiser la portée systémique de la valeur juridique des accords collectifs.




Exemples d’accords collectifs

Dès le 13 juillet 2021, a été conclu au niveau national un « accord relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique ». Depuis, celui-ci a été décliné par de nombreux accords dans les trois versants : dans la fonction publique de l’État, à l’échelle des ministères puis au niveau infra-ministériel (directions, services déconcentrés, établissements publics) ; dans la fonction publique territoriale, au sein des collectivités elles-mêmes ; dans la fonction publique hospitalière, au sein des établissements.

Les accords peuvent aussi être conclus par versant de la fonction publique, et par ailleurs appeler une transposition législative, comme c’est le cas de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale complémentaire des agents publics territoriaux.









On observe certes que la tendance de fond à la subjectivisation du droit administratif français gagne ainsi l’une de ses composantes classiquement régaliennes qu’est le droit de la fonction publique. Pour autant, compte tenu des limites qui ont été présentées, cette évolution n’est pas de nature à remettre en cause l’essentiel de ce qui a été expliqué plus haut : nonobstant les aménagements, même non négligeables, conduisant à faire des accords collectifs une nouvelle source du droit de la fonction publique dans certains domaines, celui-ci demeure un droit d’essence unilatérale.








II –

La mutabilité permanente de la situation juridique de l’agent public

Selon l’adage, « nul n’a de droit acquis au maintien de son statut » : la situation juridique d’un agent public peut être modifiée à tout moment par la révision des lois et règlements applicables à sa situation.

Les modifications statutaires sont susceptibles de s’appliquer immédiatement au fonctionnaire déjà en poste : il peut se voir priver pour l’avenir d’avantages qui, compte tenu de son appartenance à tel corps ou cadre d’emplois, lui paraissaient acquis au moment de son entrée en fonctions.

De même, très tôt la jurisprudence a dénié à l’agent public contractuel tout droit au maintien de sa situation d’emploi (CE 2 mars 1949, Syndicat national du personnel civil des services des contrôles techniques, no 91.437) : il ne peut pas s’appuyer sur son contrat pour s’opposer à l’application à son cas de modifications apportées aux textes qui régissent la catégorie d’agents à laquelle il appartient – ce qui se vérifie même pour sa rémunération lorsqu’elle est fixée par référence à un statut, comme c’est le cas le plus fréquent.



Conseil d’État, 19 novembre 2018, Autorité de la concurrence, no 413492

« Les agents contractuels de l’État étant placés vis-à-vis de leur administration dans une situation légale et réglementaire, les modifications apportées aux règles qui régissent leur emploi leur sont, en principe, et sauf dispositions contraires, immédiatement applicables ».









Si un agent contractuel peut tout de même se prévaloir du principe de l’immutabilité de son contrat, ce n’est encore que sous réserve des « nécessités du service public » : le Conseil d’État a certes dégagé un principe général du droit selon lequel l’employeur ne peut réviser les termes du contrat, y compris de droit public, qu’avec l’accord de l’agent (CE 29 juin 2001, Berton c. SNCF, no 222600) mais cet alignement sur la jurisprudence judiciaire, conforme à l’article 1103 du Code civil selon lequel « les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits », est loin d’être absolu pour les contrats signés entre l’administration et ses agents publics puisque le juge administratif précise qu’il convient d’appliquer ce principe au cas par cas, et réserve les hypothèses dans lesquelles les nécessités du service public feraient obstacle à l’application du contrat.




III –

Le caractère objectif du contentieux des droits et obligations de l’agent public

La situation légale et réglementaire de l’agent public entraîne un contentieux de nature dite « objective » : dès lors que toute décision relative à un agent public doit trouver son fondement juridique dans un texte de portée générale et impersonnelle, la logique de sa contestation n’est pas de s’en prendre à son auteur pour faire valoir des droits personnels à son encontre, dans une logique subjective, mais d’attaquer l’acte lui-même par la mise en cause de sa conformité à ce qu’on appelle la « légalité objective », en vue d’obtenir son annulation. L’agent doit ainsi, par un « recours pour excès de pouvoir » formé devant le juge administratif, contester la légalité de la décision qui le concerne en invoquant des normes supérieures.

C’est ainsi, par exemple, qu’un fonctionnaire est recevable à demander l’annulation d’une décision à objet pécuniaire par un tel recours « objectif », dès lors qu’il n’invoque qu’un manquement à des normes légales ou réglementaires (CE 8 mars 1912, Lafage, no 42612). De même, un agent public contractuel, qui entretient pourtant avec son employeur une relation fixée par un contrat et donc normalement marquée par une logique subjective, est recevable à contester de façon objective, par un recours pour excès de pouvoir fondé sur des normes générales et impersonnelles, toute décision relative à l’exécution de son contrat si elle met en cause sa situation statutaire (CE 25 mai 1979, Rabut, nos 06436, 06437) ; il peut même former un tel recours contre la résiliation de ce contrat (CE 8 déc. 1948, Pasteau, no 91.406).

Il est symptomatique que le Conseil d’État soit allé jusqu’à admettre la recevabilité d’un recours pour excès de pouvoir formé contre un contrat de recrutement d’un agent public par des tiers intéressés (CE 30 oct. 1998, Ville de Lisieux, no 149662) : ce faisant, la Haute juridiction a assimilé le contrat d’un agent public à un acte unilatéral de nomination, rappelant implicitement qu’un tel contrat est dominé, dans son contenu comme dans ses conséquences, par l’unilatéralisme propre à la puissance publique et signifiant concrètement qu’il doit être conforme aux dispositions statutaires applicables, normes de référence de son contrôle.




Conseil d’État, 30 octobre 1998, Ville de Lisieux, no 149662

« Il ressort des termes de la demande présentée par M. F. au tribunal administratif de Caen que les conclusions qui y étaient contenues tendaient à l’annulation des contrats conclus entre la commune de Lisieux et cinq agents de cette ville et non, contrairement à ce qu’a énoncé le tribunal, à l’annulation des décisions de passer ces contrats ; (…) eu égard à la nature particulière des liens qui s’établissent entre une collectivité publique et ses agents non titulaires, les contrats par lesquels il est procédé au recrutement de ces derniers sont au nombre des actes dont l’annulation peut être demandée au juge administratif par un tiers y ayant un intérêt suffisant (…) ».









On voit donc que la soumission des agents publics à un droit statutaire limite aux questions de responsabilité, en pratique, le recours dit « de plein contentieux » ou « de pleine juridiction », recours subjectif fondé sur une confrontation des droits des parties.



Pour aller plus loin
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Chapitre 2
L’architecture statutaire et les fondements juridiques de la fonction publique





L’essentiel

L’organisation générale de la fonction publique française est largement déterminée par son architecture statutaire, qui procède elle-même d’un long mouvement historique.

La partie législative du Code général de la fonction publique (CGFP) a succédé en 2022, à droit constant, aux quatre lois qui, depuis les années 1980, constituaient ensemble le « statut général » et organisaient trois fonctions publiques distinctes : celle de l’État, la fonction publique territoriale et la fonction publique hospitalière. C’est donc le nouveau code qui, désormais, « constitue le statut général » (art. L. 1) ; il est applicable à la majorité des fonctionnaires et des agents publics contractuels. Les trois « versants » de la fonction publique ont été maintenus, dans la dialectique très riche de l’unité (de la fonction publique française) et de la diversité (de ces trois fonctions publiques).

Les règles fondamentales fixées par la partie législative du CGFP sont déclinées, question par question et dans une approche transversale, par de très nombreux décrets ; en 2025, les dispositions de certains d’entre eux ont commencé à alimenter la partie réglementaire du Code. En marge de cette codification, dans une logique non plus transversale mais concentrée sur les différentes situations professionnelles, d’autres décrets fixent les « statuts particuliers » des « corps » et « cadres d’emplois », lesquels regroupent les fonctionnaires par grands métiers et/ou niveaux de responsabilités. Enfin, le Code général est complété par trois décrets applicables aux agents contractuels de droit public selon le versant de la fonction publique dont ils relèvent.

Cependant, à raison de la nature propre de leurs fonctions, certains agents sont soustraits, partiellement ou totalement, à l’application du CGFP pour se voir appliquer, en complément ou en substitution, un statut qu’on dit alors, selon le cas, soit « spécial » soit « autonome ».








Section 1 –

Le statut général


Le XIXe siècle fut marqué non seulement par des abus notoires dans le recrutement des fonctionnaires, dominé par le favoritisme (des cabinets) et par le clientélisme (des parlementaires), mais aussi par des renvois arbitraires et des épurations politiques : l’absence de garanties professionnelles caractérisait la situation des fonctionnaires. Toutefois, à partir de la IIIe République qui vit l’État s’investir massivement dans la sphère sociale et développer de nombreux services publics, le nombre des fonctionnaires s’accrut de façon significative ; parce qu’ils étaient, en outre, chargés de la mise en œuvre des grandes missions que s’était données la nouvelle République, ils devinrent plus influents et purent s’organiser collectivement. Pour la première fois, les fonctionnaires s’affirmèrent en tant que tels.

C’est ainsi sous la pression des nombreuses associations de fonctionnaires que se formèrent progressivement, au sein de chaque administration de l’État, des statuts particuliers aux divers corps, issus de textes qui régissaient l’accès aux emplois publics, organisaient les carrières et octroyaient certaines garanties tout en fixant, déjà, des repères déontologiques relatifs au service de l’intérêt général. À ces textes réglementaires, épars, s’ajoutaient quelques lois qui fixaient des conditions à la nomination et à la révocation des fonctionnaires de certains services, comme ceux de la justice et de l’enseignement, ainsi que quelques dispositions législatives applicables à l’ensemble des fonctionnaires mais portant sur des questions ciblées – comme l’emblématique article 65 de la loi de finances du 22 avril 1905 sur le droit de tout fonctionnaire poursuivi disciplinairement à la communication de son dossier.

Les textes applicables à la fonction publique étaient donc dispersés et lacunaires, si bien que le Conseil d’État fixa lui-même, dans la logique d’autonomie caractéristique du droit administratif, bon nombre de règles générales gouvernant les relations entre les agents publics et leur employeur – on a pu évoquer un « statut jurisprudentiel » des fonctionnaires. Pour autant, ces textes n’en existaient pas moins ; ils prévalaient en principe sur tout aménagement particulier des situations d’emploi. C’est ce qui convaincra le Conseil d’État de qualifier la situation juridique des fonctionnaires de « statutaire », par un célèbre arrêt de 1937 (CE 22 oct. 1937, Delle Minaire et autres, nos 41.038 à 41.061).

Cependant, parce que les « statuts » des fonctionnaires étaient éclatés, hétérogènes voire contradictoires, incomplets en tout état de cause et même incertains dans les garanties qu’ils étaient censés apporter, il devenait impérieux de faire évoluer leur situation juridique. C’est ainsi en réponse aux disparités entre les administrations et services, d’une part, et à l’absence de garantie sérieuse contre l’arbitraire administratif, d’autre part, qu’un statut applicable à l’ensemble des fonctionnaires sera édicté par le législateur lui-même et structurera durablement la fonction publique française : sa nature législative lui conférera une portée générale (§ 1) et appellera une déclinaison de ses dispositions, tant pour les fonctionnaires que pour les agents publics contractuels, par la voie réglementaire (§ 2).


§ 1 –

La consécration législative du statut général

En 1946, le choix politique de conférer aux fonctionnaires de l’État un statut législatif unique, sous l’appellation de « statut général des fonctionnaires », avait pour objet de les réunir sous un corpus de règles communes (I). Cependant, si la personne morale de l’État est le creuset de la fonction publique en France, ce choix d’un statut législatif concerne aujourd’hui la grande majorité des agents publics de toutes les collectivités publiques : dans les années 1980, la généralité du statut législatif s’est nettement élargie avec d’une part la création, aux côtés de la fonction publique historique de l’État qui servit de référence, d’une fonction publique territoriale et d’une fonction publique hospitalière l’une et l’autre sous statut national, et d’autre part l’intégration des agents publics contractuels dans le champ des principales dispositions du statut législatif (II). La codification du statut général, en 2022, a confirmé ce champ large (III).


I –

Le tournant historique de 1946 : un premier « statut général » de niveau législatif


Ce qui frappe le plus dans la construction du droit de la fonction publique avant la IVe République est son caractère empirique : les règles écrites étaient édictées sous la pression, inégale selon les services, de protestations collectives tandis que les principes jurisprudentiels étaient dégagés, par hypothèse, à la faveur d’initiatives individuelles c’est-à-dire au gré des recours formés par les agents. Les divers « statuts » n’ont donc pas été façonnés dans un mouvement spontané des pouvoirs publics, ni conçus dans une perspective d’ensemble : la situation des fonctionnaires obéissait à des régimes juridiques qui variaient selon leur ministère de rattachement, leur affectation centrale ou territoriale ou encore leur catégorie professionnelle.

C’est ce qui change en 1946 : par un statut « général » des fonctionnaires, il s’agit de régir globalement la fonction publique, d’en avoir une construction harmonieuse. Pour dépasser les revendications sectorielles et ponctuelles, l’idée principale du statut est donc celle de la conception d’une politique d’ensemble de la fonction publique : la vocation du statut général est d’unifier le droit applicable aux fonctionnaires de toutes les administrations d’État en formulant les grands principes, communs, censés leur permettre de remplir leur mission, celle du service public entendu dans toute la force du singulier.

Général, le statut eût certes pu être édicté par décret. Mais par la loi, il s’agit d’abord de conférer une solennité aux règles nouvelles grâce à un débat, au sein de la représentation nationale, sur le sujet fondamental des droits et devoirs de ceux qui forment la « ressource humaine » des services publics. Il s’agit aussi et surtout de donner aux fonctionnaires de véritables garanties contre l’arbitraire administratif : l’intervention du législateur protège les agents contre les éventuels abus du pouvoir réglementaire, très lié naturellement à l’employeur public qu’est l’État.



L’appel à la loi pour mettre fin au « régime du bon plaisir »

« Il est donc plus que jamais indispensable de régler par la loi, c’est-à-dire par un acte débattu devant le pays, les conditions d’accès et de révocation des fonctions publiques. "Vous êtes placés hors du droit commun des travailleurs des entreprises privées", écrivait hier aux fonctionnaires syndicalistes le président du conseil des ministres. C’est parfait. Mais il faudra, à la place du droit commun, offrir aux fonctionnaires autre chose que le régime du bon plaisir. »

Georges Demartial, « La condition juridique du fonctionnaire », Revue générale d’administration, février 1907, p. 19









Cette idée d’un statut législatif général pour les fonctionnaires de l’État avait cheminé tout au long de la IIIe République, au cours de laquelle furent examinées plusieurs propositions en ce sens. Elle se concrétisa dès la loi du 14 septembre 1941 portant statut général des fonctionnaires civils de l’État et de ses établissements publics, mais par un texte empreint de l’idéologie autoritaire et antisémite du régime de Vichy et qui fut abrogé en 1944 par l’ordonnance du 9 août portant rétablissement de la légalité républicaine. C’est donc par la loi du 19 octobre 1946 que fut fixé le premier statut général des fonctionnaires républicain et d’application durable. Adopté à l’unanimité dans le contexte du tripartisme, ce statut jeta les fondements de la « conception française de la fonction publique » (A) et porta d’ailleurs, pour cette raison, bien au-delà de son strict champ d’application (B).


A –

Le contenu du statut de 1946

Concrétisation subite et structurante d’une évolution ancienne mais erratique de ce qu’on pourrait appeler l’esprit public, le statut de 1946 a tissé une toile de fond qui s’est maintenue jusqu’à aujourd’hui. Il articule remarquablement la conception classique de la fonction publique (1) avec une vision moderne des relations de travail (2).


1.

La conception classique de la fonction publique

Dans la logique traditionnelle de la fonction publique, le fonctionnaire se caractérise d’abord par le service de l’État et par les devoirs particuliers qui en résultent.

Par lui-même, le statut de 1946 rappelle que l’État est unitaire : c’est ce qui justifie que l’administration soit elle aussi unifiée, mise au service de ses politiques dans une approche plus globale, et que la fonction publique fasse par conséquent l’objet d’un statut général comme le précise l’intitulé même de la loi, « relative au statut général des fonctionnaires ».

Sur le fond, le statut de 1946 met en avant le dévouement du fonctionnaire au service de l’intérêt général et sa loyauté envers l’État, ainsi que ses responsabilités « quel que soit son rang dans la hiérarchie » : qu’ils remplissent des tâches modestes ou qu’ils aient en charge les plus hautes fonctions, tous les fonctionnaires ont l’honneur de servir l’État et doivent, pour cette raison, présenter les mêmes vertus et faire preuve du même engagement, dans la durée (le principe de carrière est consacré, avec un titre IV sur la notation et l’avancement). Dans cette logique, le principe hiérarchique, au sens large, se dégage de plusieurs dispositions (notion de « chef de service », pouvoir de notation de celui-ci, responsabilité disciplinaire du fonctionnaire) même s’il n’est pas exprimé de façon explicite – ce qui suscite alors des critiques sur le thème d’une perte d’autorité au sein de la fonction publique.

La dignité de la fonction se double très naturellement de la compétence de son titulaire : le statut insiste sur les modalités de sélection des fonctionnaires avec en particulier une généralisation du concours comme procédé de recrutement, ainsi que sur leur formation dans la continuité de la réforme entreprise dès 1945 par l’ordonnance du 9 octobre qui a créé l’École nationale d’administration (ENA), sous sa dépendance le Centre des hautes études administratives, et en province plusieurs instituts d’études politiques.




2.

Une vision moderne des relations de travail

Le statut de 1946 marque aussi – c’est ce que retient l’Histoire – le dépassement de la logique autoritaire, exclusivement verticale, héritée de l’Empire napoléonien : pour la première fois dans la fonction publique française, est mise en œuvre une logique sociale, conférant de véritables droits aux fonctionnaires. Sont alors redéfinis les rapports des agents à la hiérarchie – ce qui ne signifie pas, contrairement à ce qui est parfois écrit à l’époque, que celle-ci soit niée.

Dans une liaison très forte, sont reconnus au fonctionnaire :

– la liberté d’opinion, afin d’éviter toute possibilité d’éviction ou de traitement particulier d’un agent sur le fondement « des opinions politiques, philosophiques ou religieuses de l’intéressé » ;

– le droit syndical, revendiqué depuis plus d’un demi-siècle et qui permet au fonctionnaire d’entrer officiellement en conflit avec son employeur public qu’est l’État ;

– le « droit à la participation », c’est-à-dire à la détermination collective des conditions de travail, qui est symbolique de la logique démocratique à l’œuvre et tempère la culture de la puissance publique dans le domaine des relations professionnelles. Ce droit, qui se traduit par l’institution d’un « conseil supérieur de la fonction publique » et par celle, dans chaque administration ou service, d’une ou de plusieurs « commissions administratives paritaires » et d’un ou de plusieurs « comités techniques paritaires », va durablement modeler la fonction publique française : ces instances à travers lesquelles sont consultés les représentants des fonctionnaires sur l’ensemble des questions qui les intéressent – générales comme particulières, impersonnelles comme individuelles – sont encore aujourd’hui, sous des formes proches, des rouages incontournables du processus décisionnel dans la fonction publique.

Si le statut reste en revanche silencieux sur le droit de grève, il faut rappeler que, promulgué le 19 octobre 1946, il avait été adopté dès le 5 octobre par la seconde Assemblée constituante en même temps que la Constitution de la IVe République dont le préambule accorde ce droit à tous les travailleurs. Le droit de grève des fonctionnaires sera logiquement reconnu sur ce fondement, de façon expresse, par le Conseil d’État (CE 7 juill. 1950, Dehaene, no 01645).

Par ailleurs, de significatives garanties professionnelles participent du rééquilibrage de la relation entre l’État et ses agents, et témoignent de la considération nouvelle accordée au fonctionnaire. Les garanties disciplinaires, parmi lesquelles figure la consultation des commissions administratives paritaires, protègent les fonctionnaires mis en cause par leur hiérarchie dans l’exercice de leurs fonctions ; la protection fonctionnelle exprime la solidarité de l’État envers ceux de ses agents qui feraient l’objet de menaces ou d’attaques, « de quelque nature que ce soit », à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.

Enfin, la volonté de conférer au fonctionnaire un statut social est perceptible à travers l’exigence que « le traitement net perçu ne soit pas inférieur à 120 % du minimum vital » – le conseil supérieur de la fonction publique, instance paritaire nationale, participe d’ailleurs à la détermination du montant de ce « minimum vital ».

En 1946, les fonctionnaires se voient ainsi reconnaître de nouveaux droits professionnels et sociaux, qui mettent un terme à la conception napoléonienne du service de l’État dans laquelle les intérêts particuliers du fonctionnaire étaient strictement subordonnés à ceux de l’État, eux-mêmes exclusivement appréciés par le chef de service.




Le statut de 1946 : le choix d’un modèle de carrière, à la source de la « conception française de la fonction publique »

« L’étape décisive de l’évolution du statut des fonctionnaires est donc bien la loi du 19 octobre 1946, adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale constituante au terme d’une élaboration exemplaire menée par le vice-président du Conseil, Maurice Thorez, avec le concours très actif des organisations syndicales de fonctionnaires. À ce moment, pour reprendre une de ses expressions bien connues, "le fonctionnaire est enfin considéré comme un homme et non comme un rouage impersonnel de la machine administrative".

Ainsi s’est affirmée la conception française de la fonction publique, qui résulte d’un choix historique, sur le plan tant politique que juridique, entre deux systèmes existant dans le monde avec des variantes diverses : le système dit de la carrière et celui dit de l’emploi.

Le système dit de l’emploi est marqué par son caractère discrétionnaire et sa précarité. Il trouve principalement son illustration aux États-Unis où la fonction publique est conçue comme un métier ordinaire. On pourvoit le plus souvent aux emplois en recourant à des techniciens et à des spécialistes pour la durée nécessaire, sans garantie particulière de formation et de recrutement. L’avancement n’est pas organisé et, partant, on ne fait pas carrière au service de la collectivité publique. Enfin, le lien qui unit l’État à ses agents reste dominé par la notion de contrat.

Au contraire, dans le système dit de la carrière, propre à la conception française, servir l’État n’est pas un métier comme les autres. C’est une fonction sociale qui s’apparente aussi bien à la magistrature, au sens donné à ce mot dans l’ancienne Rome, qu’au service public moderne dans toute la gamme des technicités requises pour la mise en œuvre des fonctions collectives d’une société développée telle que la société française. C’est une fonction publique qui se développe et s’apprécie sur une longue période aménagée à cet effet en carrière. »

Anicet Le Pors, compte rendu intégral des débats parlementaires sur le projet de loi portant droits et obligations des fonctionnaires, 1re séance du 3 mai 1983, doc. AN no 20, 4 mai 1983, p. 772












B –

La portée du statut de 1946

En dépit d’un champ d’application restreint aux seuls fonctionnaires civils de l’État et de ses établissements publics administratifs (1), le statut de 1946 exerce tout au long de la IVe République et des vingt-cinq premières années de la Ve République une influence décisive de consolidation du droit statutaire dans l’administration (2), si bien qu’au début des années 1980, à l’aube de la décentralisation territoriale, tous les éléments sont rassemblés pour franchir une nouvelle étape du développement de ce droit.


1.

Un champ d’application limité aux agents titulaires des services administratifs de l’État

Selon les termes de l’article 1er de la loi du 19 octobre 1946, « le présent statut s’applique aux personnes qui, nommées dans un emploi permanent, ont été titularisées dans un grade de la hiérarchie des cadres d’une administration centrale de l’État, des services extérieurs en dépendant ou des établissements publics de l’État. / Il ne s’applique ni aux magistrats de l’ordre judiciaire, ni aux personnels militaires, ni aux personnels des administrations, services et établissements publics de l’État qui présentent un caractère industriel et commercial ».

Ainsi, alors qu’il se veut général – il l’est effectivement pour les fonctionnaires des services administratifs de l’État –, le statut de 1946 laisse hors de son champ d’application, parmi les agents affectés à des missions de service public, non seulement les catégories d’agents de l’État énumérés à l’article 1er cité ci-dessus mais aussi le personnel des collectivités territoriales (des communes comme des départements) ainsi que celui des établissements hospitaliers.

Les magistrats de l’ordre judiciaire et les militaires, dont le régime juridique est encore fixé par décret à la Libération, ne seront soumis à un statut législatif sous l’influence du mouvement de 1946 qu’en 1958 pour les uns (ordonnance du 22 déc. 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature) et en 1972 pour les autres (loi du 13 juill. 1972 portant statut général des militaires). Encore aujourd’hui, pour des raisons liées à leurs rapports singuliers avec le pouvoir exécutif, ces agents sont exclus du champ d’application du statut général des fonctionnaires ; ils n’en sont pas moins régis par un statut législatif (v. ➜).

L’exclusion des agents non titulaires, qui représentaient en 1946 plus de 40 % des agents de l’État (107 000 agents contractuels et 271 000 auxiliaires, pour 516 000 agents titulaires), se justifie par le choix politique d’un modèle de fonction publique de carrière : il s’agissait de ne faire occuper les emplois permanents que par des agents titulaires, soumis au statut et appelés à développer leur carrière dans les cadres de l’administration (l’article 3 précise que « l’accession aux différents emplois permanents mentionnés à l’article 1er ne peut avoir lieu que dans les conditions prévues au présent statut »). Dès 1945, une ordonnance du 21 mai avait déjà facilité « la titularisation des employés auxiliaires temporaires de l’État » ; surtout, une loi du 3 avril 1950 permit l’intégration, dans des corps de fonctionnaires, de nombreux agents non titulaires occupant des « emplois correspondant à des besoins permanents et comportant un service à temps complet », par la transformation de ces emplois en « emplois permanents ».

Par ailleurs, l’exclusion expresse des agents « des administrations, services et établissements publics de l’État qui présentent un caractère industriel et commercial » répond à la volonté de conserver à ces structures la possibilité de s’organiser et de fonctionner selon les méthodes et les règles les plus adaptées à la nature de leurs activités. Cependant, certaines institutions (SNCF, RATP, Air France, EDF, organismes de sécurité sociale) édictent des statuts du personnel, parfois entérinés par décret ; non uniformes, les règles d’emploi n’en sont pas moins proches de celles applicables aux fonctionnaires (conditions générales de recrutement offrant des garanties pour le respect de l’égalité des candidats, conditions de titularisation après avis d’une commission paritaire, modalités d’avancement avec une grille de rémunération afférente, régime disciplinaire et garanties procédurales, régime des congés, droit syndical, etc.). En dépit de la diversité des situations à régir et de l’éclatement des statuts du personnel des services industriels et commerciaux assurés ou assumés par l’État, l’inspiration est donc bien celle de « l’esprit de 1946 », qui se diffuse par ailleurs dans toute l’administration française.




2.

Un champ d’influence étendu aux agents publics de toutes les administrations du pays

Le statut de 1946 apparaît aux yeux de beaucoup comme l’héritage du centralisme français qui voit dans l’État le seul gestionnaire possible de véritables services publics, donc le seul employeur possible de véritables fonctionnaires. La titularisation progressive de la plus grande partie des agents contractuels de l’État pendant la IVe République n’était pas de nature à modifier cette représentation.

Cependant, par une loi du 28 avril 1952 relative au statut du personnel des communes et des établissements publics communaux, les agents communaux furent rapidement soumis à des obligations proches de celles des fonctionnaires (loyauté, discrétion professionnelle, exclusivité professionnelle, responsabilité dans l’exécution des tâches demandées, responsabilité disciplinaire) et se virent reconnaître les mêmes types de garanties (liberté d’opinion, droit syndical, principe de participation avec l’institution de « commissions paritaires » communales et intercommunales, principe de carrière, garanties disciplinaires ou encore protection fonctionnelle). Certes, dans la mesure où ils n’étaient pas formellement reconnus comme des fonctionnaires, d’importantes règles caractéristiques de la fonction publique d’État ne leur étaient pas appliquées, comme celle du concours pour le recrutement (les conseils municipaux fixaient eux-mêmes les « conditions de recrutement pour l’accès aux différents emplois ») ou celle de la distinction du grade et de l’emploi (la suppression d’un emploi permanent pouvait dès lors entraîner le licenciement de l’agent). Mais le personnel communal, qui désormais « est vis-à-vis de la municipalité dans une situation statutaire et réglementaire » (art. 12) tout comme l’est le fonctionnaire vis-à-vis de l’administration d’État, s’inscrit dans le mouvement qui donne au service public des conditions propres de fonctionnement et qui octroie des garanties professionnelles aux agents.

Il en va de même pour le personnel des départements : si en vertu de la loi du 10 août 1871 relative aux départements, les conseils généraux restaient compétents pour fixer la situation juridique des agents publics départementaux, un statut-type directement inspiré de celui des agents communaux fut préparé par les pouvoirs publics, approuvé par l’assemblée des présidents des conseils généraux puis reproduit par une circulaire du ministre de l’Intérieur du 1er août 1964. Il fut adopté par la plupart des assemblées départementales.

Enfin, alors qu’ils n’étaient pas davantage reconnus comme des fonctionnaires, les agents des établissements hospitaliers furent dotés très tôt d’un statut proche de celui des fonctionnaires et de celui des agents communaux, tant par les obligations que par les droits et les garanties : le décret du 20 mai 1955 porta « statut général du personnel des établissements d’hospitalisation, de soins ou de cure publics ».








II –

La véritable généralisation du statut législatif dans les années 1980 : la dialectique de l’unité et de la diversité


L’un des grands enjeux du mouvement de décentralisation territoriale orchestré par la majorité issue de l’alternance politique de 1981 était de choisir, pour les agents des collectivités territoriales, entre le contrat et le statut. La solution du contrat, réputée souple, serait sans doute conforme à la logique de l’autonomie à laquelle devaient accéder les collectivités territoriales ; mais l’élargissement du statut permettrait de reconnaître que le service public n’est plus seulement la mission de l’État et peut être assumé, selon un droit spécialement adapté à ses spécificités, par d’autres collectivités publiques, fussent-elles locales et décentralisées.

Le choix du gouvernement se porta sur l’élargissement du champ du statut : sur le modèle de la fonction publique d’État, fut créée une « vraie » fonction publique territoriale, sous statut national – et bientôt, allait voir le jour une fonction publique spécialisée, hospitalière, sous statut national également.

Techniquement, l’extension des règles du statut de 1946 à l’ensemble de ces agents ne pouvait pas être absolue ; elle devait en particulier se concilier avec la décentralisation de la gestion des nouveaux corps de fonctionnaires. Ainsi, le nouveau statut général reposerait sur l’articulation de plusieurs lois certes solidaires, mais distinctes : la première serait commune à tous les fonctionnaires visés par le statut général (A) tandis que les trois suivantes seraient propres, respectivement, aux fonctionnaires de l’État, à ceux des collectivités territoriales et à ceux relevant de la fonction publique hospitalière (B). Ces trois versants ont survécu à la codification de 2022, qui sera présentée ultérieurement : encore aujourd’hui, ils forment un ensemble dont les effectifs font l’objet chaque année d’un rapport détaillé (C).



Les lois constitutives du « statut général des fonctionnaires » des années 1980

Le statut général des fonctionnaires des années 1980 se décompose de la façon suivante :

– titre I, et commun : loi no 83-634 du 13 juill. 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

– titre II : loi no 84-16 du 11 janv. 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

– titre III : loi no 84-53 du 26 janv. 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

– titre IV : loi no 86-33 du 9 janv. 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.








A –

Un socle commun

Le titre I symbolise le principe d’unité dont se réclame le nouveau statut général : il exprime l’identité de la fonction publique française (1) en rassemblant, dans son champ d’application, des agents publics qui se trouvent dans des situations très différentes (2).


1.

Le contenu du titre I : la « carte d’identité de la fonction publique »

La loi du 13 juillet 1983 s’articule autour de trois axes : elle énonce un corpus de principes généraux qui caractérisent la fonction publique française (a), elle accorde diverses garanties à l’ensemble des fonctionnaires (b) et elle identifie les obligations inhérentes à leur mission (c).




Le titre I du statut général, la « carte d’identité de la fonction publique »

« Le titre Ier est la carte d’identité de la fonction publique ; il définit le fonctionnaire ; il unit dans la même communauté tous les fonctionnaires de la même façon que la carte nationale d’identité atteste que tout individu qui en dispose est membre de la nation française quels que soient son sexe, sa taille, la couleur de ses yeux, de ses cheveux ou de sa peau. Peu importe ainsi que le fonctionnaire serve l’État, une collectivité territoriale, un établissement hospitalier ou un établissement public administratif relevant de l’État ou d’une collectivité territoriale, il est fonctionnaire. »

Jacques Bourdon, « Identité plurielle : quel dénominateur commun ? », in Charles Fortier, Le statut général des fonctionnaires : trente ans, et après ?, coll. « Thèmes et commentaires », Dalloz, 2014, p. 328








a.

Les principes structurants de la fonction publique

Le titre I du nouveau statut général formalise les principes fondateurs de la conception française de la fonction publique, tirée du statut de 1946 :

– les emplois permanents doivent être pourvus par des agents titulaires (art. 3) ;

– ces agents se trouvent dans une situation statutaire (art. 4) ;

– ils sont en principe recrutés par concours (art. 16), mode de sélection qui est censé à la fois garantir l’égalité des candidats aux fonctions publiques et permettre aux jurys d’apprécier leur capacité d’adaptation à divers métiers, à l’aune de la culture générale et de l’esprit de méthode – non pas de rechercher en eux une compétence ultra-spécialisée, correspondant à un besoin immédiat ;

– en effet, ces agents développeront une carrière (chapitre III), c’est-à-dire progresseront dans la rémunération et dans les responsabilités à mesure qu’ils graviront les échelons et les grades ;

– le grade, précisément, est distinct de l’emploi (art. 12) : d’une part, un fonctionnaire a vocation à occuper tout emploi auquel son grade donne accès ; d’autre part, il a l’assurance de conserver sa place et son rang dans l’administration indépendamment de l’évolution des besoins ou des postes disponibles. Cette distinction essentielle offre aux responsables administratifs une souplesse fonctionnelle dans la gestion des compétences, tout en forgeant chez les agents un sentiment d’appartenance au service public.




b.

Les droits et garanties accordés à l’ensemble des fonctionnaires

Là encore dans le prolongement du statut de 1946, la loi du 13 juillet 1983 accorde aux fonctionnaires des garanties, sous la forme de droits et de libertés.

Il faut citer, en premier lieu, d’une part la liberté d’opinion (art. 6) et d’autre part le droit syndical (art. 8), le droit à la participation (art. 9) et le droit de grève qui accède ainsi à la consécration statutaire (art. 10). Le droit à la sécurité sociale (art. 20) et le droit à divers congés (art. 21) complètent l’arsenal des « droits sociaux ».

Par ailleurs, diverses garanties professionnelles concernent la rémunération, due après service fait (art. 20), la discipline (art. 19) ou encore, de façon plus originale, la protection par l’employeur contre les attaques de toutes natures, de la part de tiers, en lien avec l’exercice des fonctions (art. 11). Au fil des réformes, s’ajouteront des garanties contre le harcèlement (art. 6 ter, art. 6 quinquies) ainsi que la prise en charge par l’employeur du risque professionnel en cas d’accident ou de maladie imputables au service (art. 21 bis).

Enfin, le principe d’égalité des fonctionnaires est décliné de trois manières au sein de ce titre I : d’abord à travers l’égal accès aux emplois publics, que symbolise la généralisation du concours comme mode de recrutement (art. 16) ; ensuite à travers le caractère national des corps et des cadres d’emplois (art. 13), censé favoriser la mobilité des agents (art. 14) elle-même facilitée par la possibilité de bénéficier d’une formation professionnelle permanente (art. 22) ; et bien sûr à travers l’interdiction de toute discrimination (art. 6 puis art. 6 bis).




c.

Les obligations inhérentes à l’exercice de fonctions publiques

Toujours dans le droit fil du statut de 1946, la loi du 13 juillet 1983 rappelle les obligations du fonctionnaire : son chapitre IV rassemble les notions dont doit être marqué l’exercice des fonctions d’un agent public – à savoir, dans sa dernière version avant la codification, celles de dignité, d’impartialité, d’intégrité et de probité, enfin de neutralité (art. 25), auxquelles s’ajoutent l’obligation de prévenir les situations de conflit d’intérêts (art. 25 bis), l’exclusivité professionnelle (art. 25 septies) et la discrétion professionnelle (art. 26) qui tempère le devoir de transparence (art. 27). Plus généralement, l’article 28 articule le principe fondamental de la responsabilité du fonctionnaire dans l’exécution des tâches qui lui sont confiées avec le principe hiérarchique, qui le soumet par principe aux instructions de son supérieur hiérarchique.






2.

Le champ d’application du titre I : une extension continue

Selon l’exposé des motifs du projet de loi portant droits et obligations des fonctionnaires, l’adoption d’un statut général des fonctionnaires de l’État, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics répondait à la volonté d’unifier les règles applicables à tous les « serviteurs de la République ». Effectivement, le titre I du statut général s’applique non seulement aux fonctionnaires des trois fonctions publiques (a) mais aussi, dans la plupart de ses dispositions, aux agents contractuels de droit public (b).


a.

Les fonctionnaires

On l’a dit : les dispositions du titre I du statut général s’inspirent très directement du statut de 1946, qui visait les fonctionnaires de l’État. Ces derniers sont bien sûr toujours concernés, à l’exception des seuls fonctionnaires expressément soustraits à l’application du statut général (v. ➜, « Les statuts autonomes : un droit parallèle ») ; mais le titre I, qu’on a appelé plus haut le « socle commun », essaime bien au-delà de la ruche mère qu’est la fonction publique de l’État puisqu’il s’applique tout aussi bien, désormais, aux « fonctionnaires » que sont devenus tant les agents des collectivités territoriales que ceux des centres hospitaliers et établissements assimilés. Tous se trouvent réunis, y compris juridiquement, dans une même conception de la fonction publique – de l’action publique.




b.

Les agents publics contractuels

Inséré dans la loi du 13 juillet 1983 par la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, un nouvel article 32 de ce titre I a rassemblé les diverses extensions de ses propres dispositions aux agents contractuels des trois fonctions publiques. Le champ couvert par ces extensions est considérable.

S’appliquent d’abord aux agents publics contractuels bon nombre des garanties accordées aux fonctionnaires par le titre I :

– non seulement l’ensemble de celles prévues par son chapitre II – la liberté d’opinion, le principe de non-discrimination, le droit syndical et le droit de grève, la protection fonctionnelle, ou encore le principe de participation ce qui est remarquable pour des agents n’occupant pas, en principe, des emplois permanents ;

– mais aussi le droit à la formation professionnelle, notamment à un « compte personnel d’activité » et donc à un « compte personnel de formation » (art. 22, 22 ter et 22 quater) ;

– et enfin le principe d’une décharge d’activité en cas d’exercice d’une activité syndicale (art. 23 bis).

À travers le chapitre IV relatif aux « obligations » et à la « déontologie », les diverses obligations des fonctionnaires sont aussi étendues aux agents publics contractuels, ce très logiquement compte tenu de leur participation commune à des missions de service public administratif :

– l’agent public contractuel « exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité », et « dans le respect du principe de laïcité » puisqu’il est plus largement « tenu à l’obligation de neutralité » ; notamment à ce titre, il « traite de façon égale toutes les personnes » (art. 25) ;

– il « veille à faire cesser immédiatement ou à prévenir les situations de conflit d’intérêts dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver » (art. 25 bis) ;

– il « consacre l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées » et par conséquent, il « ne peut exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit » en dehors de circonstances particulières prévues par la loi (art. 25 septies) ;

– il est éventuellement « tenu au secret professionnel » et doit en tout état de cause « faire preuve de discrétion professionnelle » (art. 26) ;

– il doit « se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique » tout en étant « responsable de l’exécution des tâches qui lui sont confiées » (art. 28).

Les dispositions du titre I du statut général dont le champ d’application n’est pas étendu aux agents publics contractuels concernent, pour la plupart, des questions qui ne se posent pas pour eux. En particulier, les « dispositions générales » du chapitre I fixent les grands principes de la fonction publique française, liés au choix historique d’un modèle de carrière. Quant aux principales dispositions du chapitre III, elles sont précisément relatives aux modalités de recrutement et à l’organisation des carrières des agents titulaires. Par ailleurs les règles sur les divers congés, conçues pour les agents permanents, ne peuvent pas être appliquées telles quelles à des agents dont la durée d’engagement avec l’administration est variable. Pour le reste, l’essentiel des obligations comme des droits et garanties prévus par le titre I est bien commun aux agents titulaires et aux agents publics contractuels.








B –

Trois fonctions publiques

Au-delà des grands principes qui figurent dans le titre commun, chacun des titres II, III et IV du nouveau statut général s’applique au fonctionnaire, complémentairement, selon la fonction publique dont il relève. En effet, la grande nouveauté des années 1980 est l’élargissement du champ d’application du statut : dès lors, une loi propre organise chaque fonction publique – d’État (1), territoriale (2) et hospitalière (3).




Précision sur l’articulation des lois composant le statut général

À partir du statut général des années 1980, tout fonctionnaire qui lui est soumis se voit appliquer deux lois statutaires, à savoir le titre I d’une part, et le titre II, III ou IV d’autre part, selon le cas (fonctionnaire d’État, territorial ou hospitalier). Dans cette articulation, la loi qui régit les agents d’une fonction publique particulière ne prévaut pas sur le titre commun : la logique n’est pas celle d’une loi spéciale, susceptible de déroger à une loi générale. C’est le statut dans son ensemble, par son champ d’application, qui est général ; et s’il peut y être dérogé en vertu de normes extérieures à lui, sa logique interne est celle d’une loi commune à tous les fonctionnaires visés, que complète sans la remettre en cause, sur les questions nécessaires à l’organisation de chaque fonction publique, chacune des trois autres lois.










1.

La référence : la fonction publique de l’État

La fonction publique de l’État – la fonction publique historique – a naturellement servi de référence lors de la conception des deux autres fonctions publiques.

Selon les statistiques établies par la DGAFP, Direction générale de l’administration et de la fonction publique, la fonction publique de l’État rassemble plus de 2,5 millions d’agents dont 1,5 million de fonctionnaires civils (59 % de l’ensemble) et 582 000 agents contractuels civils (23 %), auxquels s’ajoutent 313 000 militaires (12 %, titulaires et contractuels) et 170 000 agents relevant d’« autres catégories et statuts » selon la terminologie de la DGAFP (7 % de l’ensemble, répartis entre les enseignants et les documentalistes des établissements d’enseignement privés sous contrat, les ouvriers d’État, et les apprentis qui ne sont pas des agents publics mais qui sont comptabilisés parmi eux par la DGAFP).

À lui seul, le secteur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche rassemble, avec 1,5 million d’agents, près de 60 % des agents de l’État. Environ 80 % des agents de l’État travaillent dans les administrations centrales et dans les services déconcentrés, 20 % dans ses établissements publics administratifs.

Parmi ces 2,5 millions d’agents de l’État, plus de 2 millions sont soumis aux dispositions du statut général, c’est-à-dire les quatre cinquièmes d’entre eux.




2.

Le fruit de la décentralisation : la fonction publique territoriale

La fonction publique territoriale se réclame d’une spécificité certaine par rapport à celle de l’État, en particulier quant au mode de gestion des agents compte tenu du très grand nombre et de la diversité des employeurs publics locaux. Elle se caractérise pourtant par son unité interne, qui répond aux mêmes objectifs de cohérence et de mobilité qu’au sein de la personne morale unique de l’État : le statut s’applique indifféremment selon que l’employeur public est une commune, un département, une région ou l’un de leurs établissements publics ; et où que cet employeur se situe sur le territoire national, en métropole ou outre-mer.

La fonction publique territoriale compte 2 millions d’agents, dont 1 million sont des agents des communes, 285 000 des agents des départements et 100 000 des agents des régions ; s’y ajoutent 580 000 agents des établissements publics locaux, dont près de 400 000 relèvent d’établissements intercommunaux. Au total, le seul secteur communal – qui comprend, outre les communes elles-mêmes, leurs établissements publics et les structures intercommunales ainsi que quelques autres établissements publics administratifs – représente plus d’1,5 million d’agents c’est-à-dire plus des trois quarts de la fonction publique territoriale.

Les agents titulaires de la fonction publique territoriale sont à peine plus d’1,4 million (71 % de l’ensemble) tandis que les agents contractuels sont désormais 510 000 (26 %), pour 62 000 agents relevant d’« autres catégories et statuts » (assistants maternels et familiaux, apprentis, pour 3 % de l’ensemble).

Les agents de la fonction publique territoriale concernés par les dispositions du statut général sont donc plus d’1,9 million, soit 97 % des agents territoriaux.




3.

Une fonction publique spécialisée : la fonction publique hospitalière

La fonction publique hospitalière est la seule fonction publique spécialisée. La nature de l’activité dont elle est chargée, sanitaire et sociale, emporte des contraintes particulières d’organisation du service en vue de la continuité et de la qualité des soins, et fait peser sur le personnel des sujétions spécifiques. Par ailleurs, ce service public d’enjeu national est géré par des établissements publics locaux, ce qui entraîne une répartition des agents entre ceux dont la gestion est assurée nationalement, comme dans la fonction publique de l’État, et ceux dont la gestion est assurée par chaque établissement c’est-à-dire de façon éclatée, comme dans la fonction publique territoriale.

On compte 1,25 million d’agents publics relevant de ce versant. Les hôpitaux concentrent 90 % des effectifs de la fonction publique hospitalière (1,1 million d’agents) ; les autres établissements concernés sont des établissements sociaux et médico-sociaux – des maisons de retraite au sein desquelles on trouve 92 000 agents, et d’autres types de centres qui emploient 38 000 agents.

Les agents hospitaliers se répartissent entre, d’une part, le personnel soignant, qui est médical (médecins, sages-femmes) ou ne l’est pas (infirmiers, aides-soignants, agents de service) ; et, d’autre part, le personnel non soignant, qui est administratif, technique ou socio-éducatif.

Parmi les agents relevant de cette fonction publique, environ 825 000 fonctionnaires (67 % de l’ensemble) et 265 000 agents contractuels (21 %) sont visés par les dispositions du statut général ; près de 150 000 agents relèvent d’« autres catégories et statuts » (pour l’essentiel des médecins hospitaliers, titulaires ou contractuels, mais aussi des assistants maternels et familiaux et des apprentis – ensemble, 12 % des effectifs hospitaliers).






C – «

La » fonction publique aujourd’hui : revue d’effectifs


Forte de ses trois versants, la fonction publique se composait en 2024 de 5,8 millions d’agents publics – soit 20 % de la population active – répartis entre :

– 3,75 millions de fonctionnaires civils (65 % de l’ensemble des effectifs) ;

– 1,35 million d’agents contractuels civils (23 %) ;

– près de 315 000 militaires – titulaires et contractuels (5 %) ;

– 380 000 agents relevant d’« autres catégories et statuts » (7 %).



Fonction publique : les chiffres au 31 décembre 2023









	‍
	Fonction publique de l’État
	Fonction publique territoriale
	Fonction publique hospitalière
	Fonction publique, tous versants confondus



	Fonctionnaires civils
	1 504 500
	1 422 000
	826 600
	3 753 100



	Agents contractuels civils
	582 700
	510 200
	265 600
	1 358 500



	Militaires titulaires et contractuels
 (non soumis au statut général)
	313 400
répartis entre le ministère des Armées et le ministère de l’Intérieur
	‍
	‍
	313 400



	
Agents relevant d’autres catégories et statuts
 (non soumis au statut général)
	169 700
dont environ :
– 140 000 enseignants et documentalistes des établissements privés sous contrat
– 18 400 ouvriers d’État
– 11 300 apprentis
	62 000
dont environ :
– 42 400 assistants maternels et familiaux
– 19 600 apprentis


	147 200
dont environ :
– 140 000 médecins
– 4 000 assistants maternels et familiaux
– 3 200 apprentis


	378 900




	


Agents publics




	


2 570 200


	


1 994 200


	


1 239 400


	


5 803 900










Après soustraction des fonctionnaires sous « statut autonome » et des agents relevant d’« autres catégories », ce sont environ 5,1 millions d’agents publics qui sont soumis, entièrement ou partiellement, au statut général de la fonction publique. Au sein de cet ensemble, la part des fonctionnaires (73,4 %) ne cesse de diminuer au profit de celle des agents contractuels (26,6 %) : l’augmentation de leur nombre, qui était en moyenne de 3 % par an entre 2011 et 2021, s’accélère encore ces dernières années (en 2023, + 4,9 % par rapport à 2022).






III –

La codification du statut général en 2022 : la partie législative du Code général de la fonction publique (CGFP)


La codification du droit de la fonction publique était attendue depuis fort longtemps. Après plusieurs habilitations législatives restées infructueuses, celle tirée de la loi du 6 août 2019 a débouché sur l’ordonnance no 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique. Cette partie législative du Code est entrée en vigueur le 1er mars 2022.

La codification consiste à rassembler, au sein d’un seul document, les dispositions les plus importantes d’une même matière afin d’en offrir une vue d’ensemble par la déclinaison de grands principes, exprimant son homogénéité : il s’agit d’assurer la cohérence et la lisibilité d’une discipline juridique, donc de faciliter sa compréhension et de sécuriser son application.

En l’occurrence, le Code général de la fonction publique procède de ce qu’on appelle une codification « à droit constant » : quant au fond, les dispositions législatives codifiées n’ont pas été modifiées même si leur formulation a parfois été aménagée pour mieux correspondre à leur nouvel ordonnancement. Ainsi, alors que les quatre lois composant le statut général des années 1980 ont été abrogées, les principes directeurs du droit de la fonction publique, dont elles étaient le vecteur, sont inchangés. En particulier, le nouveau Code annonce d’emblée (art. L. 1) qu’« il constitue le statut général des fonctionnaires » et que ceux-ci « sont, vis-à-vis de l’administration, dans une situation statutaire » – c’est ce qui autorise à continuer de mentionner le « statut général » pour évoquer cet ensemble normatif, même codifié désormais, applicable aux agents publics.

Le Code général de la fonction publique abroge une douzaine de lois et d’ordonnances, intégralement, ainsi qu’un nombre important d’articles provenant de plus de soixante-dix autres lois et ordonnances dont certaines remontaient à la IIIe République : sa portée est plus large que celle des quatre grandes lois statutaires des années 1980. Pour autant, il ne vise que les agents publics qui étaient déjà concernés par celles-ci (A). Il cultive en outre par son contenu, au sein d’une structuration thématique, la dialectique de l’unité de la fonction publique et de la diversité de ses trois versants (B).


A –

Le champ d’application du Code

Le nouveau code reprend le périmètre exact du statut général des années 1980, en l’explicitant (1) ; il ne l’élargit pas, maintenant donc à l’écart un nombre non négligeable d’agents publics (2).


1.

Les agents publics visés

Le Code général de la fonction publique s’applique d’abord aux fonctionnaires qui étaient auparavant soumis aux lois statutaires des années 1980 : sont visés les fonctionnaires civils de l’État et de ses établissements publics, ceux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, ainsi que ceux des établissements relevant de la fonction publique hospitalière. En ce sens, le Code « constitue le statut général des fonctionnaires » (art. L. 1).

Cependant, il ne « constitue » pas seulement le statut général des fonctionnaires : il l’englobe en réalité, car « pour autant qu’il en dispose ainsi, le présent code s’applique également aux agents contractuels » des mêmes administrations, collectivités et établissements publics (art. L. 2). Le caractère explicite, clairement assumé, du champ d’application large du nouveau Code procède des évolutions décrites plus haut, par lesquelles les agents publics contractuels ont été, progressivement et sûrement, touchés par le principe statutaire. C’est bien ce que signifie, symboliquement, l’intitulé même du nouveau Code qui vise « la fonction publique » au sens large.

La situation statutaire des agents contractuels, quoique souvent ignorée, n’était certes pas douteuse avant 2022 mais elle était plus difficile à percevoir dans l’ancien statut général « des fonctionnaires » puisqu’il fallait se référer à l’article 32 de son titre I pour voir dressée la liste des nombreuses dispositions qui, par extension, leur étaient applicables. La logique est désormais inversée : les dispositions du nouveau Code sont applicables aux agents publics contractuels, sauf lorsqu’elles ne visent explicitement que « les fonctionnaires ». Dès lors, la plupart d’entre elles mentionnent « les agents publics », ce qui n’est certainement pas un changement anodin.

En ce sens, on peut estimer qu’une codification « à droit constant » n’exclut pas une conception évolutive de la fonction publique.




2.

Les agents publics exclus

Pour autant, ce Code présenté comme « général » n’est pas celui de tous les agents publics : l’exercice de codification n’a pas été poussé jusqu’à la mise à plat de l’ensemble des régimes législatifs applicables aux fonctionnaires.

Ainsi, comme l’exprime son article L. 6, le nouveau Code laisse subsister les « statuts autonomes » – qui, pour cette raison, seront présentés plus loin (v. ➜). Ainsi, les magistrats judiciaires et les militaires, régis par des statuts autonomes législatifs, ne sont pas davantage concernés par la codification que les agents sous statut autonome non législatif qui, en tout état de cause, ne pouvaient pas intégrer la partie législative du Code (fonctionnaires des assemblées parlementaires, praticiens hospitaliers, personnel des chambres consulaires, agents de la Direction générale de la sécurité extérieure). Les ouvriers d’État, certains agents publics exerçant outre-mer, et les agents « relevant d’autres catégories et statuts » restent aussi « hors code ».

Par ailleurs, seuls certains fragments des « statuts spéciaux » (v. ➜) ont été codifiés, lorsqu’il s’agissait de clarifier la portée de principes fondamentaux énoncés au sein du Code (comme le droit syndical ou le droit de grève) en affichant solidairement les dérogations qui leur sont apportées par le législateur. Par conséquent, les fonctionnaires sous « statut spécial » le demeurent : ils sont certes concernés par le « statut général », c’est-à-dire par le Code, mais partiellement.

On peut déduire de ces choix qu’une codification « à droit constant » n’implique pas une codification à périmètre plein du droit de la fonction publique.






B –

Le contenu du Code

Si le plan du Code général de la fonction publique est thématique (1), s’écartant ainsi d’une présentation versant par versant du droit applicable aux agents publics, dont la logique dominait depuis quarante ans, il n’en reste pas moins que son contenu, du fait même de la codification « à droit constant », ne peut pas échapper à une certaine différenciation du droit qui s’applique respectivement aux fonctionnaires et aux agents contractuels, d’une part, aux agents publics des trois versants, d’autre part (2).


1.

Une structure thématique

C’est une structuration thématique, comme il se doit compte tenu de l’objectif même de toute codification, qui a été retenue pour élaborer le Code général de la fonction publique.

Le choix des grands thèmes, l’ordre de leur apparition, et même la ventilation en leur sein des dispositions codifiées puisque celles-ci, au fond, sont parfois communes à plusieurs de ces thèmes, ont prêté à discussion ; mais l’exercice de codification est si complexe, dépendant en outre de la nécessaire articulation avec la future partie réglementaire du Code, qu’on se contentera ici, par le tableau qui suit, de présenter les « livres » qui composent le nouveau Code – eux-mêmes structurés en titres puis en chapitres, éventuellement en sections puis en sous-sections.




Les « livres » du Code général de la fonction publique

– Livre Ier : Droits, obligations et protections

– Livre II : Exercice du droit syndical et dialogue social

– Livre III : Recrutement

– Livre IV : Principes d’organisation et de gestion des ressources humaines

– Livre V : Carrière et parcours professionnel

– Livre VI : Temps de travail et congés

– Livre VII : Rémunération et action sociale

– Livre VIII : Prévention et protection en matière de santé et de sécurité au travail












2.

Un statut général qui reste différencié

L’idée même d’un « code général de la fonction publique » exprime ce que véhiculait déjà le titre I du statut général des fonctionnaires depuis les années 1980 : il s’agit de privilégier une approche unificatrice du droit de la fonction publique, par une présentation aussi commune que possible des dispositions applicables aux agents publics visés par ce Code. C’est la raison pour laquelle nombre de dispositions du Code sont effectivement communes, qu’il s’agisse de reproduire les dispositions de l’ancien titre commun du statut général ou de rassembler et de retranscrire celles qui, tirées des trois titres propres à un seul versant, n’en manifestent pas moins des éléments de convergence entre les dispositions applicables aux agents publics des trois fonctions publiques.

Cependant, l’exercice de codification à droit constant n’autorisait pas à rechercher l’harmonisation au-delà des spécificités aménagées par le droit pour tenir compte soit de la qualité même de l’agent public, fonctionnaire ou agent contractuel, soit de son appartenance à un versant donné de la fonction publique.

C’est la raison pour laquelle, tout d’abord, certaines dispositions du Code général de la fonction publique demeurent propres aux fonctionnaires, alors que la plupart d’entre elles concernent désormais clairement l’ensemble des agents publics c’est-à-dire aussi les agents contractuels.

C’est aussi la raison pour laquelle, ensuite, de nombreuses subdivisions comportent d’une part des « dispositions communes », qui s’en trouvent éclatées tout au long du code au sein de ses huit livres, et d’autre part des dispositions propres à l’un ou à l’autre des trois versants de la fonction publique, parfois aux trois versants successivement. Il s’agit là :

– soit de traiter les questions spécifiques à la fonction publique considérée, concernant son organisation particulière et ses modes de fonctionnement propres. Par exemple, les modalités de création d’un emploi par une collectivité territoriale sont propres à la fonction publique territoriale ; la cohabitation de fonctionnaires relevant de corps gérés nationalement et de fonctionnaires dont la gestion est assurée directement par l’établissement employeur est propre à la fonction publique hospitalière ;

– soit de donner une solution différente, quoique souvent proche, à des questions qui se posent de façon comparable dans les trois versants mais qui, au fil de l’histoire, n’ont pas reçu tout à fait le même traitement. Par exemple, les possibilités dérogatoires de recourir au contrat pour pourvoir un emploi ne sont pas parfaitement identiques d’une fonction publique à l’autre ; la mise en œuvre du principe de participation, par la création d’organismes consultatifs, est assurée dans les trois versants selon des modalités un peu différentes.

Ainsi, au-delà de son objectif d’unification de la fonction publique, le Code général retrace la réalité plurielle des fonctions publiques.










§ 2 –

La déclinaison réglementaire du statut général

Conformément à la Constitution de 1958 et à la tradition politique française, la loi est mise en œuvre par voie de règlement administratif. L’article L. 9 du Code général de la fonction publique prévoit explicitement que « sauf dispositions contraires, les modalités d’application du présent code sont déterminées par décret en Conseil d’État ».

C’est là rappeler qu’à travers le statut général, le législateur n’édicte que les principes fondamentaux qui structurent la fonction publique, et ne fixe que les conditions générales du recrutement et de la gestion des agents publics : la déclinaison de ces principes et conditions générales selon les questions à traiter, comme leur adaptation aux différentes fonctions et à l’organisation des administrations, sont précisées par des décrets – dits « en Conseil d’État » parce qu’ils requièrent, lorsqu’ils interviennent en matière statutaire, l’avis de cette haute instance.

Ainsi, le pouvoir réglementaire met en œuvre le statut général par de nombreux textes dont la codification est en marche, et qui peuvent concerner tout aussi bien les fonctionnaires que les agents publics contractuels (I).

Hors du processus de codification, chaque fonctionnaire se voit en outre appliquer, selon le corps ou le cadre d’emplois dont il relève, un décret de nature statutaire qui fait référence pour sa gestion (II).

Enfin, la situation juridique des agents publics est parfois complétée par des actes réglementaires pris au sein de leur propre administration pour l’organisation du service, même si ces actes sont dénués de portée statutaire (III).


I –

La partie réglementaire, en construction, du Code général de la fonction publique


Les questions extrêmement variées que la partie législative du Code structure et qui requièrent, pour leur mise en œuvre, l’édiction de mesures réglementaires ont fait l’objet de très nombreux décrets d’application qui, progressivement depuis 2025, voient leurs dispositions intégrer la partie réglementaire du Code général de la fonction publique (A). Cette codification touche aussi les trois décrets qui régissent, spécifiquement, la situation juridique des agents publics contractuels (B).


A –

La codification des décrets thématiques de mise en œuvre de la loi

Les décrets d’application du statut général qui portent sur des questions transversales ont été conçus, année après année, dans des périmètres variables : ils peuvent viser tout aussi bien l’ensemble des agents publics que les seuls fonctionnaires ou encore, par exemple, les agents d’un seul versant de la fonction publique, comme l’illustre l’encadré ci-dessous.




Exemples de décrets d’application du statut général

– Concernant l’ensemble des agents publics (des trois versants) : décret no 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation.

– Concernant l’ensemble des agents publics d’un seul versant :

– décret no 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique de l’État ;

– décret no 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;

– décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les établissements relevant de la fonction publique hospitalière.

– Concernant les seuls fonctionnaires (des trois versants) : décret no 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et des instances de sélection pour le recrutement, l’avancement ou la promotion interne des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière.

– Concernant les seuls fonctionnaires d’un seul versant : décrets no 84-961 du 25 octobre 1984, no 89-677 du 18 septembre 1989, no 89-822 du 7 novembre 1989 relatifs à la procédure disciplinaire applicable, respectivement, aux fonctionnaires de l’État, aux fonctionnaires territoriaux et aux fonctionnaires hospitaliers.









Cependant, la partie réglementaire du Code général de la fonction publique est en construction : le décret no 2024-1038 du 6 novembre 2024 a marqué la première étape de sa publication, procédant à la codification des dispositions réglementaires correspondant aux deux premiers livres, tandis que le décret no 2025-695 du 24 juillet 2025 a complété le troisième livre. À la fin de l’année 2025, étaient ainsi codifiées les dispositions réglementaires, applicables à l’ensemble des agents publics (fonctionnaires et agents contractuels), relatives aux droits, aux obligations et aux protections ; à l’exercice du droit syndical et au dialogue social ; et au recrutement.

Les 2 448 nouveaux articles du CGFP offrent une simplification considérable, liée à leur regroupement au sein d’un volume unique et à la présentation thématique du Code mais aussi à la fusion de nombreuses dispositions, et enfin à l’actualisation des renvois aux dispositions législatives mises en œuvre puisque celles-ci sont codifiées depuis 2022.

Quant à la méthode, cette codification est menée à droit constant, sauf exception, et cette fois par étapes, livre après livre : l’exercice s’étalera sur plusieurs années. Il a été estimé qu’une fois achevée, la partie réglementaire du CGFP comporterait environ 8 000 articles.




L’exemple de la codification du droit syndical

Alors que l’exercice du droit syndical faisait l’objet de trois décrets dédiés et distincts, respectivement applicables dans les fonctions publiques de l’État (no 82-447 du 28 mai 1982), territoriale (no 85-397 du 3 avril 1985) et hospitalière (no 86-660 du 19 mars 1986), les dispositions de ces décrets sont désormais rassemblées, et pour certaines fusionnées, au sein du Code général de la fonction publique à travers 114 articles – auxquels se mêlent d’autres articles, provenant d’autres textes, qui les complètent utilement (par exemple sur le dialogue social).

Les trois décrets ont été abrogés à la date d’entrée en vigueur de la partie réglementaire du CGFP. Les articles du Code auxquels ils ont donné lieu contribuent à alimenter les chapitres dont les intitulés sont les suivants :

– droit syndical (art. R. 113-1 et R. 113-2) ;

– subventions et facilités accordées aux organisations syndicales (art. R. 213-2 à R. 213-73) ;

– congés et facilités accordés aux représentants syndicaux (art. R. 214-8 à R. 214-46) ;

– congés et facilités accordés aux agents (art. R. 215-11 à R. 215-18).









Pour ce vaste chantier, le Gouvernement a donc ciblé les règles générales et transversales : les dispositions législatives du Code sont mises en œuvre, à travers sa partie réglementaire, indépendamment de leur adaptation particulière aux différentes situations statutaires que peuvent connaître les fonctionnaires et dont les modalités seront détaillées dans le II qui suit.

Toutefois, la codification concerne aussi les trois décrets qui fixent, versant par versant, les principaux éléments de la situation juridique des agents publics contractuels.




B –

La codification des décrets spécifiques aux agents publics contractuels


Les agents publics contractuels, soumis à un nombre significatif de dispositions du statut général, voient leur situation juridique complétée par trois décrets en Conseil d’État qui, respectivement pour les agents de l’État et de ses établissements publics, pour ceux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, et pour ceux des établissements relevant de la fonction publique hospitalière, traitent l’ensemble des questions susceptibles d’être réglées par un statut : ils abordent quelques principes généraux, relatifs notamment aux obligations des agents publics contractuels, puis déclinent les modalités de leur recrutement, les règles relatives à leurs conditions de travail (congés, travail à temps partiel, mobilité), celles qui leur sont applicables en matière de discipline, ainsi que les principes gouvernant la fin de leur relation d’emploi (fin de contrat, licenciement, démission mais aussi conditions de réemploi).

Édictés en 1986, en 1988 et en 1991 expressément pour l’application des lois statutaires relatives aux trois versants de la fonction publique, et s’insérant donc clairement dans l’architecture statutaire, ces décrets ont longtemps constitué, selon l’expression utilisée par la doctrine universitaire, un « quasi-statut » de niveau réglementaire. Ils ont été modifiés à de nombreuses reprises depuis leur édiction ; leur enrichissement continu et l’augmentation très sensible du nombre des emplois permanents susceptibles d’être pourvus par contrat ont eu pour effet une montée en puissance de ces décrets dont on a pu écrire qu’ils formaient un véritable « statut bis », celui applicable aux agents publics contractuels. C’est ce que confirme aujourd’hui leur intégration progressive dans la partie réglementaire du Code général de la fonction publique (par exemple, le titre III du livre III du Code s’intitule « Recrutement par contrat »).



Les trois décrets en cours de codification (donc déjà partiellement abrogés)

– Décret no 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l’État

– Décret no 88-145 du 15 février 1988 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale

– Décret no 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de la fonction publique hospitalière














II –

Les « statuts particuliers » des fonctionnaires


Les dispositions réglementaires déjà insérées dans le Code général de la fonction publique et celles qui ont vocation à l’intégrer n’épuisent pas la catégorie des normes qui permettent la concrétisation du statut général : chaque fonctionnaire est régi par le « statut particulier » du « corps » ou du « cadre d’emplois » dont il relève (A). Les décrets en Conseil d’État édictés à cette fin constituent, et continueront à constituer, les textes de référence pour la gestion des fonctionnaires (B).
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